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CONTEXTE

SAU 42%

Surface boisée 42%

Autres
utilisations 16%

Une activité importante
pour l’aménagement du territoire
et la vie économique de la région

Forêt, papier, bois

1. Dernier inventaire forestier

• La surface forestière totale en Aquitaine est estimée à
17530001 ha, soit 42% de la surface totale régionale (équiva-
lent à la surface agricole utile) et paraît stable. Par contre, la
productivité a doublé en vingt ans (passée de 4,5 m3/ha/an à
plus de 9 m3/ha/an).

• Les forêts d’Aquitaine peuvent se diviser en 3 sous-ensembles
très différenciés :

- le massif des Landes de Gascogne (1 000 000 ha de pins
maritimes). Le taux de boisement moyen sur ce massif est de
73% ; les classes d’âge 35-50 ans, sources de bois d’œuvre pour
le sciage, sont prépondéreantes, les disponibilités pour les
années à venir seront plutôt de gros bois).
- Les forêts de Dordogne-Garonne (540 000 ha boisés), essen-
tiellement feuillues. Le taux moyen de boisement est de 29 %.
- Les forêts d’Adour-Pyrénées (250 000 ha de forêt feuillue).
Le taux moyen de boisement est de 24% environ.

• La forêt d’Aquitaine appartient pour l’essentiel (92 %) à envi-
ron 250 000 propriétaires privés dont 33 000 détenant plus de
4 ha. Il est à remarquer que la taille parfois petite des propriétés
ne pénalise pas le dynamisme global de l’ensemble.

• Les emplois directs avoisinent 21000 si l’on ne tient pas comp-
te des secteurs du meuble, de la menuiserie et du commerce et
30 000 avec ces derniers.

• On estime à 17 milliards de francs le chiffre d’affaires de la
forêt aquitaine.

L’Aquitaine forestière se caractérise par
un fort degré de développement des acti-
vités liées à la sylviculture et la transfor-
mation du bois :
— 3 regroupements des propriétaires forestiers en Aquitaine.
— Un réseau dense de coopératives forestières (trois d’entre

elles réalisent environ 50 % des travaux forestiers et re-
présentent 13% de la mobilisation des bois).

— 465 entreprises exerçant une activité d’exploitation (dont
271 combinent avec le sciage).

— 330 scieries en 1996 dont 20 dépassent les 20 000 m3 sciés
par an, soit 30 % de l’effectif national pour cette catégorie.

— C’est en Aquitaine que l’on trouve la plus importante usine
de déroulage résineux en Europe : Rol pin (groupe Smurfit)
avec une production de 100 000 m3 de contre-plaqué de
pin.

— Le secteur papier-carton représente un élément essentiel
de la filière bois en Aquitaine de par l’importance de sa
consommation de rondins (estimée à 2,5 millions de m3) et
de produits connexes de scieries. Quatre groupes se parta-
gent l’essentiel de l’activité (Smurfit : usines de Facture,
CVC Partners : usine de Condat, Cascade-Tembec : usine
de Tartas, Gascogne : usine de Mimizan).

Une internationalisation des marchés
dans un contexte de certification des pro-
duits
— Depuis quelques années, le marché du bois s’internationa-

lise de manière brutale et rapide. Le secteur de la tritura-
tion est particulièrement touché, ce qui se traduit en Aqui-
taine par des mouvements importants dans l’acquisition/
vente des unités industrielles. Ces bouleversements sont
le reflet de l’attrait que présente le massif landais pour les
investisseurs.

— Parallèlement, le phénomène de concentration affecte l’in-
dustrie papetière mais aussi les PME/PMI du sciage.

— On relève une tendance relativement récente à l’interna-
tionalisation de la demande en bois d’œuvre et l’augmen-
tation des exportations vers l’Espagne (volume actuelle-
ment estimé à 25 000 t/mois).

— Depuis environ un an, on assiste dans la région à une montée
de la demande de produits présentant des garanties quant
au caractère durable de la gestion des forêts dont ils sont
issus. Cette demande s’est traduite par une pression com-
merciale exercée par les distributeurs sur les transforma-
teurs afin d’obtenir des produits «écocertifiés» (la demande
concerne même un label précis, le label FSC, délivré par
le Forest Stewardship Council). Ce phénomène s’inscrit
dans la problématique globale de la certification des pro-
duits forestiers à l’échelle mondiale.

Les menaces naturelles pour la santé
et la vitalité des forêts
— Le feu représente l’un des principaux risques pour la forêt

dans le Sud-Ouest atlantique. Face à ce fléau, les hommes
mènent une efficace double action de prévention et de lutte.

— Le littoral atlantique connaît régulièrement des périodes
de gel intense et des tempêtes océaniques. Outre les dégâts
directs imputables à ces accidents, on constate des consé-
quences à plus long terme, résultats des effets cumulés de
plusieurs aléas climatiques.

— En ce qui concerne l’état sanitaire de la forêt aquitaine, on
peut considérer que la forêt vit en équilibre avec un cor-
tège parasitaire bien identifié.

— La présence de populations trop importantes de grand gi-
bier (cerfs et chevreuils) peut avoir de graves conséquen-
ces sur la biodiversité et la pérennité des écosystèmes
forestiers.

Source CRPF IFN 1987. Traitement CRAA

Répartition de l’utilisation du sol aquitain
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ORIENTATIONS 2000-2006

Forêt, papier, bois

De nouveaux défis s’annoncent pour la filière forêt-papier-
bois qui est amenée à répondre aux nouvelles demandes de la
société. Elle continue d’autre part à jouer un rôle de premier
plan dans l’aménagement du territoire et la vie économique de
la région.

Trois orientations prioritaires peuvent être dégagées au vu du
diagnostic établi.

Améliorer la compétitivité de la filière
forêt-bois-papier et renforcer le dévelop-
pement forestier :
Production forestière et sylviculture
— Valoriser les boisements existants (Dordogne-Garonne,

Adour-Pyrénées) en encourageant les démarches de regrou-
pement et/ou de gestion collective, en incitant à la remise
en valeur des peuplements existants, en favorisant les tra-
vaux d’équipement (voirie forestière) et en diffusant les
acquis de la recherche concernant les essences adaptées
aux conditions locales. L’accent sera mis également sur la
lutte contre le gibier et la liaison avec les contraintes
environnementales, notamment en forêt de montagne.

— Renforcer les moyens et soutenir l’action des organismes
de développement forestier (CPFA, CRPF).

— Soutenir le système SODEF (Société de développement
de l’économie forestière) pour trouver à terme une res-
source financière stable d’aide au financement de restruc-
turations foncières et de travaux sylvicoles (amélioration,
travaux et équipements forestiers) capable de se substituer
en partie aux financements publics.

— Mettre en place une structure d’études et d’appui techni-
que à l’«exploitation-travaux forestiers».

Industrie de transformation du bois :
— mettre en place un système d’aide pour la modernisation

de l’appareil de production et de l’infrastructure, en par-
ticulier les aspects de la mobilisation des bois (constitu-
tion de réseaux de partenariat, optimisation des échanges
et des flux, concertation pour la mise en place du réseau de
pistes, etc.),

— formation et diffusion du progrès technique : financement
de formation continue adaptée pour le personnel forestier
et renforcement du pôle «forêt-bois-papier» actuel avec la
mise en place d’une équipe de recherche «économie du
bois» (peut-être sous forme de GIS),

— mettre en place un outil de capital développement permet-
tant de mobiliser, entre autres, les ressources régionales
ou locales (proposition SOFINBOIS).

Mettre en place un système de dévelop-
pement durable :
— Financement d’une structure permanente capable de cen-

traliser les données pertinentes, organiser et diffuser l’in-
formation, réunir les acteurs susceptibles d’apporter des
solutions aux problèmes éventuels et travailler à l’exten-
sion de l’évaluation de la gestion durable aux autres ré-
gions forestières d’Aquitaine (prévue dans le cadre des
orientations régionales forestières).

Favoriser la promotion de la forêt et des
produits industriels du bois :
Interprofession :
— mise à disposition de moyens de fonctionnement pour

l’Interprofession par une contribution volontaire obliga-
toire déductible des versements FFN, perçue sur toutes les
entreprises assujetties au FFN, après accord pris au sein de
la Fédération de la forêt de Gascogne, et fixée pour une
période triennale renouvelable par accord interprofession-
nel du type loi de 1975.

Promotion du matériau bois :
— promotion des produits fabriqués à partir de bois produits

en Aquitaine : financement de campagnes de communica-
tion capables de concurrencer celles de matériaux concur-
rents, soutien du salon international de la sylviculture et
de l’exploitation forestière FOREXPO et création d’un
centre d’initiation à la forêt et au bois situé à proximité et
complémentaire de l’écomusée de la Grande Lande,

— mettre en place, en partenariat avec le CTBA, un poste de
conseiller «bois-habitat» pour les bois aquitains et soute-
nir le regroupement des organismes professionnels du bois
au sein d’un Espace Bois, centre commun de services aux
industriels du bois de la région et aux prescripteurs (le site
de Boutaut est envisagé).

D’autre part, les activités inscrites dans le cadre de l’antérieur
contrat de plan ont démontré leur grand intérêt de par l’écho
qu’elles ont trouvé sur le plan opérationnel. En particulier, les
actions menées sur les incendies, la valorisation des boise-
ments et les aides à l’investissement pour les entreprises de
travaux forestiers méritent de trouver une continuité dans le
nouveau contrat de plan Etat-Région.

Source CRPF. Traitement CRAA

Production des scieries d’Aquitaine en 1996 (m3 sciage)

Total conifères 87%

Total feuillus 13%


